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Séance du conseil municipal 

du mercredi 8 juin 2022 
 
 
L’an deux mille vingt-deux, le mercredi huit juin à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil 
Municipal de la Commune d’ÉVRAN, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la 
Présidence de Monsieur Patrice GAUTIER, Maire. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 19 
 
Etaient présents : M. Patrice GAUTIER, Maire - Mme Caroline GAIGNOT, 1ère adjointe - M. Alain 
BRARD, 2ème adjoint - Mme Jacqueline PLANCHOT, 3ème adjointe - M. Loïc MAUFRAIS, 4ème adjoint 
- Mme Morgane BERNARD, 5ème adjointe - M. Lawrence BARBIER (à partir de 18h40, question n° 
1) - Mme Christelle LEMAIRE (à partir de 18h50, question n° 2) - M. Fabrice ROTH (à partir de 
19h20, question n° 5) - M. Vincent LAGOGUÉ - Mme Gaëlle JEANNE - Mme Carole VIVIER - Mme 
Jessica CHÂTELET - M. Jacques BROSSARD - M. Lionel MAUFRAIS - Mme Sophie DE COCK. 
 
Etaient absents : M. Jérôme LEGOFF - Mme Leila ELABDI - M. Jérôme PAPELARD.  
 
Pouvoirs : M. Jérôme LEGOFF à Mme Carole VIVIER, 
        M. Fabrice ROTH à Mme Morgane BERNARD (jusqu’à 19h20, question n° 5), 

       Mme Leila ELABDI à M. Lionel MAUFRAIS. 
         
Secrétaire de séance : Mme Caroline GAIGNOT a été nommée secrétaire de séance. 
 
Convocation en date du 1er juin 2022 et affichée à la porte de la Mairie le 1er juin 2022. 
Affaires inscrites à l’ordre du jour de la séance du 8 juin 2022. 
 
Le procès-verbal de la précédente réunion du 11 mai 2022 n’a pas fait l’objet d’observations et est 
approuvé à l’unanimité. 

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-06-01 
 
Objet : Budget principal : décision modificative n° 1 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1612-1 et suivants et 
L2311-1 à L2343-2 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-04-03 en date du 13 avril 2022 approuvant le budget 
prévisionnel de la Commune de l’exercice en cours ; 
 
Considérant la nécessité d’ajuster les crédits votés au budget prévisionnel de l’exercice en cours : 

 Opération n° 12 « Salle des fêtes » : achat d’un vestiaire et de cintres anti-vol (1 000 €), 
 Opération n° 71 « Bibliothèque » : renouvellement de l’informatique (2 800 €), 

 
Considérant la nécessité de créer de nouvelles opérations d’investissement : 

 Opération n° 249 « Achat de pare-ballons » : 2 300 €, 
 Opération n° 250 « Eclairage public » : 1 550 € (remplacement de 2 mâts), 
 Opération n° 251 « Réhabilitation de l’ancienne supérette » : 50 € (usufruit) ; 

 
 
M. Lawrence BARBIER entre en séance à 18h40 et prend part aux délibérations et au vote. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 13, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 4 (M. Jacques BROSSARD, M. Lionel MAUFRAIS, Mme Leila ELABDI, Mme Sophie DE COCK)),  
 

 DÉCIDE de procéder à des virements de crédits, 
 

 DÉCIDE de créer de nouvelles opérations d’investissements : 
 Opération n° 249 « Achat de pare-ballons », 
 Opération n° 250 « Eclairage public », 
 Opération n° 251 « Réhabilitation de l’ancienne supérette » ; 

 
 ADOPTE la décision modificative n° 1 au budget principal telle que figurant dans le tableau 

ci-après : 
 

 
  

 DIT que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Trésorier de Dinan. 
 

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-06-02 
 
Objet : Création d’un espace de télétravail et tiers-lieu apprenant : demande de subvention à 
la Région Bretagne au titre du dispositif « Bien vivre partout en Bretagne » 
 
Vu le projet d’aménagement des parties anciennes de la mairie incluant la création d’un espace de 
télétravail et tiers-lieu apprenant ; 
 
Vu le coût total du projet : 335 834.09 € HT ; 
 
Vu le plan de financement prévisionnel du projet : 
 

Dépenses HT Recettes  

Description des 
postes de dépenses 

Montant (€) Financeur Montant (€) % 
Obtenue / 
Demandée 

+ Date 

Maîtrise d'œuvre + OPC 27 010,00 € 
Région Bretagne 
Bien vivre en Bretagne 

59 315,00 € 17,66% 
Demandée 
01-06-2021 

Bureau de contrôle 
Technique  

4 070,00 € 
CD22 
Plan de relance Phase 2  

20 109,00 € 5,99% 
Obtenue 
12-04-2021 

Coordinateur SPS  2 280,00 € 
ETAT 
DSIL Relance 2021 

102 316,00 € 30,47% 
Obtenue 
10-05-2021 

Travaux  292 378,09 € 
SDE 22 
ORECA 

15 000,00 € 4,47% 
Obtenue 
08-03-2021 

Chapitre Article Montant Chapitre Article Montant

TOTAL 0.00 € TOTAL 0.00 €

Chapitre / Opération Article Montant Chapitre / Opération Article Montant

Chap 020 - Dépens es  imprévues 020 -7 700.00 €

Op. 12 - Sa l le  des  fêtes 2188 1 000.00 €

Op. 71 - Bibl iothèque 2183 2 800.00 €

Op. 249 - Achat de pare-bal lons 2188 2 300.00 €

Op. 250 - Ecla i rage publ i c 204158 1 550.00 €

Op. 251 - Réhabi l i tati on de l 'ancienne s upérette 2138 50.00 €

TOTAL 0.00 € TOTAL 0.00 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

DÉPENSES RECETTES

DÉPENSES RECETTES
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Mobiliers (hors 
coworking-tiers lieux) 

3 060,00 €        

Études BET SSI 6 396,00 €        

Diag’ parasitaire 640,00 € Autofinancement 139 094,09 € 41,42%   

TOTAL 335 834,09 € TOTAL 335 834,09 € 100,00%   

 
Vu le dispositif « Bien vivre partout en Bretagne » lancé par la Région Bretagne et visant à 
accompagner les projets ayant pour but d'accélérer les transitions écologique, énergétique et 
climatique, conforter les centres-villes ou centres-bourgs, ou encore améliorer l’accès de chaque 
breton(ne) aux services à la population ; 
 
 
Mme Christelle LEMAIRE entre en séance à 18h50 et prend part aux délibérations et au vote. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 14, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 4 (M. Jacques BROSSARD, M. Lionel MAUFRAIS, Mme Leila ELABDI, Mme Sophie DE COCK)),  
 

 APPROUVE le plan de financement prévisionnel du projet d’aménagement des parties 
anciennes de la mairie, 
 

 SOLLICITE une subvention de la Région Bretagne d’un montant de 59 315 € au titre du 
dispositif « Bien vivre partout en Bretagne » pour la création d’un espace de télétravail et 
tiers-lieu apprenant, 

 
 AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires relatives à cette affaire. 

 
~~~~~ 

 
Délibération n° 2022-06-03 

 
Objet : Révision des droits de place du marché 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L2121-29 ; 
 
Vu la délibération n° 2017-12-06 en date du 21 décembre 2017 fixant les droits de place du marché 
applicables à compter du 1er janvier 2018 ; 
 
Considérant la nécessité de réviser les droits de place du marché ; 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 18, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0),  

 
 DÉCIDE de reporter cette question à une séance ultérieure.  

 
~~~~~ 

 
Délibération n° 2022-06-04 

 
Objet : Fixation du montant de la redevance d’occupation du domaine public pour 
l’installation de terrasses (bars et restaurants) 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L2122-1 à 
L2122-3 et L2125-1 à L2125-6 ; 
 
Considérant que l'occupation du domaine public ne peut être que temporaire ;  
 
Considérant que l'autorisation d'occuper le domaine public présente un caractère précaire et 
révocable ; 
 
Considérant que toute occupation ou utilisation du domaine public d'une personne publique donne 
lieu au paiement d'une redevance ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer le montant des redevances d’occupation 
du domaine public ; 
 
Considérant la nécessité de fixer le montant de redevance d’occupation du domaine public pour 
l’installation de terrasses (bars et restaurants) ; 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 18, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0),  

 
 FIXE le montant de la redevance d’occupation du domaine public pour l’installation de 

terrasses (bars et restaurants) suivantes : 
 

REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Catégorie Montant 

Terrasses  
(bars et restaurants) 

2.00 € / m² / mois 

 
 DIT que cette redevance est applicable à compter du 1er janvier 2023, 

 
 DIT qu’un titre de recette sera émis au trimestre, à terme échu, le recouvrement de la 

recette étant assuré par la Trésorerie de Dinan, 
 
 DIT que le recette sera imputée au compte 70623, 

 
 DIT que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Trésorier de Dinan. 

 
~~~~~ 

 
Délibération n° 2022-06-05 

 
Objet : Subventions aux associations 2022 
 
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative aux associations d’utilité publique à but non lucratif et notamment 
son article 6 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1611-4, L2121- 29, 
L2313-1 et L2541-12 ; 
 
Vu les demandes de subventions exprimées par les associations ; 
 
Considérant que ces associations, en raison de leur mission d’intérêt général, présentent un intérêt 
pour la collectivité et répondent à un besoin de la population ; 
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M. Fabrice ROTH entre en séance à 19h20 et prends part aux délibérations et au vote. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 18, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0),  
 

 DECIDE d’attribuer, pour l’exercice 2022, les subventions suivantes : 
 

ASSOCIATION MONTANT 
AAPPMA                                              -   €  
Amicale laïque                                     500.00 €  
Bouèze                                              -   €  
CEPS Judo                                  1 000.00 €  
Cercle culturel                                     250.00 €  
Club astronomie                                     150.00 €  
Chasse Evran                                     150.00 €  
Club Cyclo                                     250.00 €  
Club de l'amitié                                     500.00 €  
Crème anglaise                                              -   €  
Evran Mini Bateaux                                              -   €  
Evranneur's                                              -   €  
Ev'Ydanse                                              -   €  
Les Fal'Amis                                     150.00 €  
FNACA                                     150.00 €  
Gardiens de la 205                                              -   €  
Les Jardins Associatifs                                     500.00 €  
Palet club                                     250.00 €  
Pilate                                              -   €  
Les P'tites mains                                     150.00 €  
Scrap in Breizh                                              -   €  
Stade évrannais                                  8 000.00 €  
Le Tempo danse                                              -   €  
Tennis club                                              -   €  
Yoga bien être au corps  
SOUS TOTAL                               12 000.00 €  
Kiwanis                                              -   €  
Festival Contre Courant                                     200.00 €  
Foulées évrannaises                                     500.00 €  
Fermiers pays Evran                                              -   €  
Hameaux Légers                                              -   €  
Comice                                  1 038.60 €  
Comité des fêtes                                              -   €  
SOUS TOTAL                                  1 738.60 €  
APE                                     800.00 €  
APEL                                     800.00 €  
SOUS TOTAL                                  1 600.00 €  
TOTAL                                15 338.60 €  

 
 RAPPELLE que la subvention du Stade Evrannais pour l’année 2022 a déjà été attribuée 

par délibération n° 2022-04-10 en date du 13 avril 2022 (période de janvier à août : 5 333 €), 
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 RAPPELLE que la subvention du CEPS JUDO pour l’année 2022 a déjà été attribuée par 
délibération n° 2021-11-15 en date du 8 décembre 2021 (1 000 €), 
 

 DECIDE d’inscrire les crédits nécessaires sur le budget de la commune, à l’article 6574, 
 

 RAPPELLE que toute association ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle 
des représentants de la collectivité, 
 

 RAPPELLE que les associations subventionnées sont tenues de fournir une copie de leur 
bilan et compte de résultats. 

 
~~~~~ 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h50. 

 
~~~~~ 

 
 
Délibérations prises lors de la séance du conseil municipal du 8 juin 2022 : n° 2022-06-01, 2022-06-
02, 2022-06-03, 2022-06-04 et 2022-06-05. 

 
 

 
 
 
 

M. Patrice GAUTIER 
 

 
 
 
 

Mme Caroline GAIGNOT 

 
 
 
 

M. Alain BRARD 
 

 
 
 
 

Mme Jacqueline PLANCHOT 
 

 
 
 
 

M. Loïc MAUFRAIS 

 
 
 
 

Mme Morgane BERNARD 

 
 

Absent 
 

M. Jérôme LEGOFF  

 
 
 
 

M. Lawrence BARBIER 

 
 
 
 

Mme Christelle LEMAIRE 

 
 
 
 

M. Fabrice ROTH 
 

 
 
 
 

M. Vincent LAGOGUÉ 
 

 
 
 
 

Mme Gaëlle JEANNE 
 

 
 
 
 

Mme Carole VIVIER 

 
 
 
 

Mme Jessica CHÂTELET 
 

 
 
 
 

M. Jacques BROSSARD 
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M. Lionel MAUFRAIS 

 
 

Absente 
 

Mme Leila ELABDI 

 
 
 
 

Mme Sophie DE COCK 
 

 
 

Absent 
 

M. Jérôme PAPELARD 

  

 
 
Affiché le : 09-06-2022 


